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Israël. Projet de définition de l'expression "sentence arbitrale" 

L'expression "sentence arbitrale" désigne une sentence rendue par un tribunal 

arbitral -permanent ou constitué en vue d'une affaire déterminée - en exécution 
d'une Convention j_ écrite_y par laquelle les parties nommées dans la sentence 

auront volontairement soumis à l'arbitrage dudit tribunal tout litige, actuel ou 

éventuel, les opposant /"sur toute question susceptible d'arbitrage_7* 
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